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Procès Verbal du Conseil d’école du mardi 2 février 2021 

Présent(e)s Excusé(e)s 
Les représentants de la municipalité :  

Messieurs Gardin et Roullit, élus 

 

Les représentantes des parents d’élèves : 

BARANTON Juliane, BOUDERGA Adeline, 

SOURDIN Nathalie, LEFRAY Lucie, FOURNIER 

Audrey, RIOU Romane, BUSIN Emilie. 

 

Les enseignants : 

THEBAULT HERVE Véronique, NEVEU Benoit, 

LAURENT Christelle, RUAL Annabelle, MESNIL 

Carine, DIGO Gwenaëlle, LE BRIS Tanguy, 

SABBAN Lison, CHEMIN Carole, LAVILLE 

Alexandra, GIMENEZ Nathalie et LECHIFFRE 

Julie 

 

L’Inspectrice de l’Education nationale de la 

circonscription de Châteaubourg : 

 Mme Morvan 

 

Les représentants de la Municipalité : M. Morin 

(Maire de Servon sur Vilaine) 

 

Les représentant(e)s de parents d’élèves : 

PIQUEPE Maud, DONDERO MICHEL Myriam, 

PAPILLON Pauline 

 

 

 

 

Président de séance : Mme Monnier    Secrétaires : Mme DIGO et Mme GIMENEZ 

Ordre du jour 

1/ Effectifs prévisionnels pour la rentrée prochaine 

2/ Déroulement et évolution des différents projets 

3/ Organisation du temps scolaire 

4/ PEDT 

5/ Questions diverses  
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Effectifs prévisionnels pour la rentrée prochaine 
 

  CYCLE I TOTAL CYCLE II CYCLE III TOTAL TOTAL 

Niveaux TPS PS MS GS maternelle CP CE1 CE2 CM1 CM2 élémentaire PRIMAIRE 

Effectifs constatés février 2021 12 38 21 28 99 33 30 35 26 40 164 263 

Effectifs prévus septembre 
2021 

11 42 38 20 111 29 33 29 35 26 152 263 

 

Des portes ouvertes sont prévues à l’école maternelle : des temps de visite et de découverte de l’école 

seront proposés aux enfants et à leurs parents qui seront scolarisés pour la première fois en 2021/2022. 

Elles sont prévues le vendredi 19 mars de 17h à 19h. (créneaux de 30 min afin de permettre une 

traçabilité des parents se présentant à l’école et afin de favoriser une fluidité des va et vient) 

 

Déroulement et évolution des projets 

Natation 

Les CM1 et les CE1/CE2 des classes de mesdames Lechiffre et Digo ont bénéficié de 8 séances de 40 

min au lieu de 10 séances initialement prévues. Nous avions fait le choix d’alterner les classes pour éviter 

les brassages.  

Les CP et les CP/CE1 des classes de mesdames Rual et Mesnil ont commencé leurs séances début 

décembre en alternant les classes afin d’éviter le brassage des deux classes. Les élèves devaient 

bénéficier de 5 séances (au lieu de 10) mais elles ont été interrompues mi-février suite aux annonces 

gouvernementales. Nous attendons de voir ce qui se passera les prochains jours voire semaines. 

Etudiants STAPS 

Des séquences de badminton et de danse étaient prévues. Le projet a été écrit, les enseignants et les 

élèves ont rencontré les étudiants STAPS avant les vacances de Noël or leurs interventions ont été 

annulées. Nous ne savons pas encore s’ils pourront proposer quelques séances après les vacances de 

février. Mr Gianeselo doit reprendre contact avec nous. 

Ecole et cinéma 

Les dates de séances avaient été reportées en janvier malheureusement le projet a été à nouveau 

suspendu compte tenu du contexte sanitaire. Les enseignants de cycle 2 ont projeté Mon voisin Totoro à 

l’école qui était le premier film de la programmation de l’année. 
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Maternelle 

L’intervention du bénévole de l’association « lire et faire lire » a également été suspendue suite à la 

décision de l’association.  

 

Projet musique 

L’intervenante, Charlotte Faust a pu reprendre ses séances avec les élèves un lundi sur deux pour le 

plus grand plaisir de chacun. Ces séances, qui ont lieu au Triolo, ont été écourtées de quelques minutes 

afin de permettre l’aération de la salle et la désinfection des instruments entre chaque classe. 

 

Co-intervention Tennis 

Les enseignants des classes de MS-GS, GS, CP, CP-CE1, CE1-CE2 et les deux classes de CM2 ont rédigé 

un projet de co-intervention afin de bénéficier de séance de tennis avec un éducateur sportif à raison 

d’une séance d’une heure par semaine sur une période (période 4 ou période 5). Nous attendons la 

validation de ce projet par l’IEN qui dépendra en grand partie des prochaines consignes sanitaires en 

milieu scolaire. 

Bassin versant 

Dans le cadre de l’éducation à l’environnement, les classes de CM1 et CM2 participent à un projet 

pédagogique sur l’eau proposé par le SYRVA (Syndicat des Rivières de la Vilaine Amont). Le thème retenu 

est « le bocage : la haie au service de l’eau ». 

Ainsi, l’association Les Petits Débrouillards proposent 3 séances à chaque classe au cours desquelles les 

élèves vont pouvoir observer et expérimenter afin de comprendre ce qu’est une haie et son rôle vis-à-vis 

de l’eau. 

Deux séances auront lieu à l’école en février et mars et une séance nécessitera un déplacement à la 

Cossonière à Servon sur Vilaine, le jeudi 11 mars. Lors de cette séance les enfants vont planter une haie. 

Danse contemporaine 

En partenariat avec la MJC, La compagnie « les Petites voix » doit intervenir auprès des élèves des 

classes de CP et de CP/CE1 les 15 et 16 février. Une séance de 2 heures par classe.  

Le projet vient d’être transmis à l’IEN nous attendons sa validation  

 

Sortie aux 3 CHA 

Une sortie aux 3CHA à Chateaugiron est programmée pour la classe de CE2 le jeudi 18 mars après-midi 

afin de visiter l’exposition Dessus Dessous d’Eric Vassal en compagnie d’une médiatrice culturelle. Cette 

sortie n’aura lieu que si les conditions sanitaires permettent de nouveau l’accueil des classes dans les 

lieux culturels. 
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La médiathèque 

Depuis la rentrée les intervenantes s’organisaient pour réaliser leurs séances dans les classes mais 

depuis janvier, les élèves ont la chance de pouvoir à nouveau profiter de ces séances à la médiathèque. 

Différents thèmes sont proposés : des bulles dans ta tête, ma planète chérie etc ... 

Les élèves de CE2 au CM2 se sont engagés dans un projet en collaboration avec Alizée autour du thème 

« des bulles dans ma tête ». Le projet a pour objectif la création d’une planche de BD par le biais d’une 

application. ( BDNF) 

 

Les interventions de l’éducateur sportif Jérémy Louvet 

Avec l’évolution des mesures sanitaires, nous avons vu l’accès aux salles de sport interdit. Jérémy a donc 

proposé de maintenir ses séances en extérieur et selon la météo. Du fait de cette forte contrainte, la 

seule activité proposée est l’athlétisme. 

Le spectacle la Compagnie Madame M 

Le jeudi 21 et le vendredi 22 janvier, nous avons eu le privilège d’assister à la représentation d’un 

spectacle : Le destin d’Arthur de la Compagnie Madame M. Afin de respecter le protocole sanitaire, la 

Compagnie a réalisé cinq représentations en deux jours et a adapté le spectacle à l’âge des enfants. Un 

mail a été envoyé aux parents afin de faire un retour sur le spectacle proposé aux élèves qui a, semble-t-

il, a fait l’unanimité. 

Conseil d’élèves  

Le premier conseil d’élèves s’est déroulé en collaboration avec Arlequin le mardi 12 janvier. Nous avons 

organisé deux temps d’échanges afin d’éviter le brassage des délégués. 

Arlequin, la mairie et l’équipe enseignante ont pu répondre aux demandes et questions des élèves dans un 

deuxième temps.  

Cf compte rendu contenant les points positifs, les points à améliorer, les remarques des enfants et les 

réponses pouvant être apportées. 

Organisation du temps scolaire 

Comme vous le savez certainement, l’organisation du rythme scolaire sur 4 jours est possible grâce à une 

demande de dérogation qui doit être renouvelée tous les 3 ans. Le dossier doit être transmis à l’IA d’ici 

la fin de semaine. 

Pour que cette dérogation soit effective, elle doit être soumise au vote en conseil d’école. 

Vote : A l’unanimité, l’organisation du rythme scolaire sur 4 jours est renouvelée. 

PEDT 

Cf document joint 
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Vote : A l’unanimité, le diagnostic du PEDT est accepté. 

Questions diverses 

Arrivée d’Anaïs GUENOLE en service civique sur l’ensemble du groupe scolaire depuis le 1er décembre 

2020. Ses missions sont : l’ouverture et la fermeture des portes et portails en élémentaire, la prise en 

charge d’ateliers avec des élèves sous la responsabilité des enseignants, l’aide aux couchers et levers de 

sieste en maternelle. 

 

 Questions des représentants de parents :  

- Le parking devant la maternelle est-il un parking réservé au personnel ou destiné aux parents d'élèves ? 

De l'autre côté de la route, les enfants doivent parfois passer entre les voitures garées même sur les 

trottoirs, s'il était réservé aux parents d'élèves, le parent pense que cela permettrait de fluidifier le 

trafic et réduire la dangerosité de la circulation des enfants. 

 La mairie a fait un rappel au personnel de la commune concernant les places de parking à libérer. 

 

- Les parents de maternelle ont reçu un mot dans les cahiers de liaison pour un accueil à l'extérieur (à 

partir du 1er février) avec du gel hydroalcoolique, certains parents se demandent quel gel est utilisé et 

s'étonnent de l'utilisation du gel pour de jeunes enfants. 

 Gel prevent Eyrein Industrie utilisé à l’accueil des élèves de maternelle le matin seulement. Il n’est 

donc pas employé à un autre moment de la journée. Sur demande des parents, les élèves peuvent en être 

dispensés. Dans ce cas, les enseignants favoriseront le lavage des mains qui est toutefois plus 

contraignant au moment de l’accueil dans les classes le matin. 

 

-Mot concernant le respect de l’article 2 du règlement intérieur de l’école. Les enfants ne doivent pas 

être mis à l’école en cas de fièvre ou de symptômes persistants laissant évoqués la COVID 19. 

 

 

 

PV établi le 02/02/2020 à 19h30 

Delphine Monnier 

 

 

 

 


